
 Introduction  
 
Depuis un arre te  fondateur du 24 fe vrier 1995, la main cou-

rante informatise e (MCI), descendante de la tre s vieille main 
courante policie re sur papier (MC), est devenue un outil majeur 
de gestion des ressources humaines et d’action sur l’environne-
ment urbain de tout commissariat de la se curite  publique fran-
çais. Cet instrument de pilotage relevant de la police administra-
tive et judiciaire est cependant reste  peu e tudie , alors qu’il 
structure aujourd’hui de part en part l’organisation et les res-
sources de la se curite  publique au point de la rendre me connais-
sable par rapport a  ce qu’elle fut jadis. En effet, cet instrument 
est souvent re duit a  tort au de compte des complaintes et do-
le ances au guichet des commissariats. Or, les re sultats de la re-
cherche qui suivent montrent autre chose, et notamment que la 
MCI a mis en marche une me canique de structuration et de re-
composition des pouvoirs de la bureaucratie policie re locale. La 
MCI est en effet devenue un outil multiservices, qui fait l’objet de 
bien des convoitises en dehors du commissariat de police et des 
seuls inte re ts des hie rarchies de la se curite  publique. Il tend sur-
tout a  de placer et a  recomposer les rapports de pouvoir oppo-
sant entre eux les divers services de la se curite  publique.  

 
La vocation officielle de la MCI s’est trouve e reformule e dans 

un arre te  du 22 juin 2011 qui lui assigne une quadruple mis-
sion : la nouvelle MCI a pour but de faciliter le traitement des dé-
clarations des usagers et événements traités par les services de po-
lice pour assurer une meilleure efficacité des interventions ; de fa-
ciliter la direction opérationnelle des services de police et de leurs 
agents ainsi que le contrôle de l’évaluation de leur activité ; 
d’améliorer la qualité de l’accueil du public ; de produire des sta-
tistiques sur l’activité des services.  

 
S’agissant des particuliers qui s’adressent aux commissariats 

en tant que victimes ou plaignants, l’existence de la « main cou-
rante » ouvre deux modalite s a  leur demande : soit un de po t de 
plainte formel cense  conduire en principe a  une action pe nale 
ulte rieure ; soit le signalement informel d’un fait proble matique 
sans de po t de plainte, mais qui sera ne anmoins garde  en me -
moire pour toujours. Pour le Parquet, la main courante reste ge -
ne ralement une source d’approvisionnement marginale dans la 
reconstitution des crimes et des de lits utiles a  son action pu-

blique, c’est une « me moire policie re infra-pe nale » qui ne sus-
cite de sa part que peu de contro les a posteriori, en de pit des re-
commandations officielles. Pour la ‘bureaucratie policie re’ que 
notre enque te a choisi de privile gier, elle constitue en revanche, 
un outil manage rial pour l’uniformisation du travail des agents 
de la se curite  publique bien plus qu’un instrument d’anticipa-
tion et d’adaptation de la police aux turbulences de son environ-
nement.  

 
La procédure d’alimentation en donne es quantifiables 

s’organise selon douze modalite s de saisine des e ve nements si-
gnale s aux services  par : les « appels au 17 » ; d’autres appels 
te le phoniques ; re quisitions d’usagers ; initiatives des fonction-
naires ; appels des pompiers ; appels de la gendarmerie ; appels 
du SAMU ; appels de la police municipale ; appels des taxis ; de -
clenchements de te le alarmes ; instructions hie rarchiques ; et 
par comptes rendus statistiques. Les événements signalés re -
pertorie s a  des fins de traitements statistiques, s’ordonnent se-
lon une nomenclature de 224 types d’incidents ventile s en 22 
cate gories utiles : accidents, alertes, de couvertes de cadavres, 
diffe rends, explosions, alie ne s, suicides et tentatives, objets per-
dus-trouve s, incendies, crimes et de lits, malades, nuisances et 
trouble a  l’ordre public, de ga ts, affaires de mœurs, personnes re-
cherche es, alarmes dans e tablissements publics, accidents du 
travail, alarmes dans locaux prive s, ve hicules vole s, appels fan-
taisistes, activite s ope rationnelles, ope rations de pre vention-
partenariat-communication. Enfin, les réactions aux événe-
ments de tecte s et signale s concernent un spectre de 7 grandes 
cate gories d’activite s devant permettre un meilleur pilotage des 
ressources humaines disponibles. En dehors des diverses indis-
ponibilite s des agents, la table de l’employabilite  des personnels 
se subdivise de la façon suivante : activite s de police routière ; 
activite s de police générale ; activite s d’assistance ; activite s ad-

ministratives et judiciaires ; activite s de soutien opérationnel 
dans les locaux de police ; activite s de soutien logistique dans les 
locaux de police.  

 
En de passant la vue ancestrale de la main courante comme 

registre de consignation quotidienne des incidents de la vie ur-
baine sans vocation pe nale, l’enque te a permis d’e clairer des fa-
cettes plus insoupçonne es d’un outil devenu un instrument in-
contournable de la se curite  publique. 
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I - Dans le quotidien de trois strates de la sécurité publique 

 
Les propos qui suivent e clairent les modalite s diffe rencie es 

d’adaptations des agents a  l’outil selon leur position hie rarchique 
au sein des circonscriptions de se curite  publique. 

 
La MCI chez les « pilotes locaux » de la police départementale 
 

Les pilotes locaux de la se curite  publique (directeurs de parte-
mentaux et chefs de circonscriptions, commissaires ou officiers) 
adhe rent par ne cessite  aux credo de la direction centrale. Le sou-
ci de quantifier statistiquement tous les aspects du travail de la 
se curite  publique repre sente une bonne occasion de donner des 
preuves de leurs missions manage riales,  ce qui les distingue des 
pre occupations de leurs subordonne s. Quantifier les proble mes 
ve cus par la population locale ne les inte resse gue re, pas plus que 
cela ne pre occupe les chefs de service, a  la diffe rence des direc-
teurs de partementaux pour qui la maî trise de la communication 
policie re sur les proble mes d’environnement locaux repre sente 
un enjeu de cisif. De fait, plus le pilote au sommet de l’organi-
gramme de partemental endosse un ro le politique, plus il se 
montre distant de la gestion au quotidien, plus il borne son hori-
zon aux tableaux de bord et divers indicateurs, sans gue re se sou-
cier de l’intendance des ressources ope rationnelles sur lesquelles 
il a peu de prise. En revanche, plus les pilotes encadrent leurs 
troupes au quotidien, plus ils se montrent sensibles aux RH et 
plus ils attachent de l’importance a  la gestion des indisponibili-
te s. Aucun de ces deux types de ‘pilotes’ ne s’aventure, au cours 
de notre enque te, a  faire e tat d’un impact de cisif de son « action » 
de management sur le recul de l’inse curite  et de la de linquance 
locales. C'est la bonne gestion des e quipes au moyen de la MCI, 
ainsi que les discours et pratiques pe dagogiques visant a  ce que 
chaque fonctionnaire rende compte de son action, qui permettent 
au pilote de revendiquer l’excellence de sa bonne maî trise poli-
tique de l’outil. Sauf chez des pilotes des petites circonscriptions, 
le scepticisme est ge ne ralement de mise quant a  l’efficacite  d’un 
outil cense  de montrer des effets de baisse sensible de la pression 
des de linquances et de l’inse curite  locales. Il existe certes un re el 
souci de contro ler a  court terme l’impact dissuasif de l’action po-
licie re globale sur certains contentieux de masse, mais on se 
montre ge ne ralement incertain a  l’e gard des retours d’informa-
tion sur la satisfaction et la confiance dans l’action ge ne rale de 
police administrative et judiciaire, fu t-elle du ment codifie e dans 
les rubriques de la MCI.  

 
La MCI chez les agents de la saisie des signalements et des chiffres 

 
Plus les CSP sont importantes, plus la division des ta ches y est 

pousse e, plus complique es et ingrates apparaissent celles qui 
sont de die es a  la gestion quotidienne des ressources humaines et 
mate rielles au sein des salles d’information et de commandement 
(SIC) et des bureaux d’ordre et d’exe cution (BOE), et plus se fait 
pressant le besoin d’apprendre a  tous les agents de s’adapter aux 
exigences de la MCI. Les gestionnaires de l’outil sont les 

« pe dagogues » du bon usage de l’instrument a  partir duquel ils 
chapeautent et organisent les brigades de grande ou moyenne 
envergure. Ils sont en ge ne ral tiraille s par des injonctions contra-
dictoires venues du sommet et de la base qui menacent toujours 
de les de border eux-me mes. Certains de ces agents d’interface vi-
vent d’autant plus mal cette tension qu’elle les oppose aux con-
cepteurs d’un outil aux cate gories et rubriques toujours plus raf-
fine es et pre cises, quand l’objectif d’ensemble est d’ame liorer les 
rouages de l’organisation pour la moderniser et l’adapter a  son 
environnement. De fait, ces fonctionnaires se sentent surtout mis 
en cause et de valorise s dans leurs missions d’intendance. Les 
gardiens de la paix, requis de remplir avec pre cision les ru-
briques sur le temps passe  et la teneur de leurs diverses missions 
d’intervention, leur reprochent leur incompe tence dans le pilo-
tage de l’outil. Ils re sistent e galement aux pressions et oukases 
des directions centrales qui entendent uniformiser les perfor-
mances de toutes les CSP pour pouvoir les comparer, en confiant 
autoritairement l’ergonomie de la MCI a  des informaticiens civils 
souvent aveugles aux contraintes locales. Finalement, les impe ra-
tifs d’adaptation de tous a  l’outil lui-me me en viennent a  e tre mis 
en cause par des agents interme diaires et de la base qui n’en 
comprennent plus toujours les finalite s, renforçant ainsi la perte 
de sens du travail collectif au sein des CSP ou  les agents valori-
sent encore l’autonomie d’action face aux situations ale atoires. 
Au moins chez les agents les plus a ge s, la crainte s’exprime d’une 
dilution insidieuse des solidarite s de la maison commune, qui fait 
l’objet d’une grande nostalgie. Ce n’est qu’au sein des petites cir-
conscriptions ou  les interconnaissances professionnelles et so-
ciales restent solides et le personnel pluto t heureux de vivre une 
condition moins soumise a  la pression du chiffre, que le potentiel 
apporte  par la maî trise de l’outil rencontre adhe sion et enthou-
siasme : les re sistances habituelles a  l’adaptation permanente 
qu’il exige n’apparaissent ni comme re ellement paralysantes, ni 
comme re dhibitoires. 

 
La MCI parmi les gardiens et gradés 
 

Bon nombre de te moignages et d’attitudes observe s indi-
quent une ve ritable re sistance de gardiens et grade s (jeunes et 
moins jeunes) au devoir de se former ou de se socialiser a  la MCI 
quand il s’agit de la nourrir de leurs faits et gestes quotidiens au 
retour du terrain. On observe cependant des divergences signifi-
catives selon les appartenances aux diffe rentes brigades et a  l’oc-
casion d’expe riences de mobilite s des unes aux autres.  

Au sein des Brigades de Su rete  Urbaine (BSU) par exemple, 
ou  les contraintes d’adaptation a  la MCI sont beaucoup plus 
faibles, certains agents se payent le luxe de proposer des raffine-
ments a  l’outil, dont les cate gories, sur les index des activite s ad-
ministratives et judiciaires, sont juge es trop standardise es et ste -
re otype es, afin de le rendre plus fide le et conforme a  la varie te  de 
ta ches.  

A  l’inverse, au sein des Unite s de se curite  publique (USP) ou  
les contraintes  des comptes rendus des missions exte rieures au 
commissariat sont beaucoup plus pousse es, se manifestent, dans 
les diverses attitudes recueillies, des lignes de clivage pluto t inat-
tendues : d’un co te , des gardiens et grade s reconnaissent que 
l’outil permet de mieux de tecter les re calcitrants au travail, ce 
qui aurait pour vertu de cre er un effet d’e galisation du travail des 
brigades ; mais d’un autre, on observe aussi chez nombre 
d’agents des USP un sentiment de de classement symbolique face 
aux changements de priorite s attendus par les directions pilotes : 
depuis que les capacite s d’adaptation des uns et des autres aux 
contraintes de l’outil informatique les de partagent au sein me me 
de leurs unite s, la « traque du voyou » par gou t de la chasse ne 
leur semble plus autant valorise e qu’elle l’e tait nague re. Tout se 
passe pour eux comme si la mise en cate gories des re ponses pos-
sibles aux divers e ve nements importait davantage que la mesure 
de l’impact des conse quences de leur action face aux e ve nements. 
Rares demeurent encore les te moignages des « bons e le ves » ad-
mettant les deux ne cessite s politiques de la « reconque te des ter-
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ritoires » et de « l’adaptation a  un outil protecteur et e galisa-
teur ».  

S’agissant de la fonction de re ception des plaintes du public 
aux guichets des commissariats, elle est le plus souvent ve cue 
comme une « punition » par des gardiens de la paix (voire des 
ADS) au sein des grosses et moyennes circonscriptions. Dans de 
plus petites unite s, en revanche, le contact avec le public local 
reste valorise  car te moignant de la confiance que celui-ci accorde 
a  sa police, une fonction symbolique qu’il importe de cultiver.  

Enfin, la MCI reste partout un outil qualitatif et quantitatif in-
finiment pre cieux aux officiers du ministe re public puisque, au 
sein des commissariats, il de charge les parquets de l’exutoire in-
fra ou pre -pe nal que constitue la plainte de masse voue e au juge-
ment des tribunaux de police (tel le contentieux routier) ; cette 
dimension est reste e trop souvent insoupçonne e dans les de bats 
politise s sur les « politiques policie res du chiffre ». 

 
II – Ce qu’ont produit 25 ans d’informatisation de la main 
courante au sein des services de police 
 
 Par rapport aux premie res e valuations d’une enque te pion-
nie re mene e par l’E cole des Mines en 1995, tout au de but de 
l’informatisation de la MC2, on s’est demande  comment l’institu-
tion jugeait elle-me me les apports de la « nouvelle » MCI : pro-
gre s ? Re gression ? En re alite , cet instrument traduit, d’une part, 
une forme de cohe sion intersubjective parmi des agents que me-
nace en permanence une forme de perte de sens due a  l’e miette-
ment des missions. D’autre part, la critique convenue sur ce qu’il 
oblige a  changer dans les pratiques institue es de la se curite  pu-
blique se fait moins a  l’encontre des hie rarchies qu’elle se de -
place progressivement a  l’horizontale, a  l’encontre des techni-
ciens de l’informatisation de l’action a  tous les niveaux. 

Au chapitre de ses succe s, depuis l’informatisation de 1995 et 
la ge ne ralisation de la MCI dans tous les services de police, l’ali-
mentation et l’usage de cet outil de gestion et de connaissance 
sont devenus un re flexe qui s’est progressivement enracine  au 
quotidien au point que nul fonctionnaire de police ne pourrait 
plus imaginer vivre sa vie professionnelle sans jamais l’avoir 
rencontre e.  

L’informatisation a soude  autrement les policiers de la se cu-
rite  publique locale et produit entre eux un nouveau mode d’exis-
tence plus en phase avec l’environnement interne et exte rieur de 
la structure ou  ils officient. La MCI a redistribue  certains rap-
ports de pouvoir au sein des services de se curite  publique en re-
coordonnant officieusement l’action d’agents qui s’ignoraient ge -
ne ralement les uns les autres ; elle a en somme hybride  leurs dif-
fe rents savoir-faire en les rendant plus de pendants et solidaires 
a  l’e gard de ses modes ope ratoires. La MCI a contribue  a  atte -
nuer la frontie re symbolique entre agents en tenue et agents en 
civil, qui recoupait largement, dans les mentalite s ante rieures, la 
coupure entre les agents de terrain « actifs » ou « ope rationnels » 
et les bureaucrates « inactifs ».  

Me me si elle a de motive  pas mal d’e nergies, elle a su ne an-
moins de montrer en quoi et comment elle e tait capable de les re-
motiver. Elle a notamment permis a  des agents interme diaires, 
au sein des SIC et des BOE, d’asseoir une certaine le gitimite  
qu’avait perdue le corps des officiers (lieutenants et capitaines) 
en leur donnant l’occasion de se spe cialiser dans un nouveau 
ro le : le contro le et la pe dagogie des remonte es d’informations 
des brigades, pour un meilleur management des ressources hu-
maines, plus e quilibre  et plus en phase avec les diffe rents canaux 
d’alerte. La MCI a globalement ressoude  les inte re ts des gardiens 
et grade s contre les directions centrales et peut-e tre distendu 
plus encore les liens hie rarchiques internes d’avec le corps de 
conception et d’encadrement des commissaires et des comman-
dants. Elle les a surtout ressoude s, a  tort ou a  raison, contre l’em-
prise d’informaticiens fe rus d’innovations techniques rapides 
cense es apporter plus de confort virtuel a  l’ensemble du collectif 
au travail.  

Au chapitre de ses e checs relatifs, la MCI a de montre  a  quel 

point les innovations, dont peu d’agents du niveau local assimi-
lent encore toutes les finalite s, susciteront de la re sistance pour 
ne pas dire des formes de sabotage, tant qu’elles n’auront pas e te  
totalement assimile es par l’ensemble du collectif.  

La MCI a surtout tre s mal permis de favoriser les rapproche-
ments espe re s de la police locale avec ses publics, a  travers des 
pratiques quotidiennes de problem solving avec les partenaires, 
par exemple. En effet, la re sistance a  en ouvrir le contenu quanti-
tatif et qualitatif a  la curiosite  du public local est reste e une atti-
tude ancre e dans toute l’administration. La MCI n’a pas encore  
donne  l’impression d’e tre devenue un levier capable de faire de -
vier la se curite  publique de sa trajectoire naturelle, celle du mo-
de le professionnel d’apre s-guerre qui entend prote ger la loi et 
l’ordre pluto t que pre venir les de sordres. Si le constat en est ba-
nal, il est redouble  par deux autres me canismes conjoncturels 
propres a  renforcer la tendance historique a  l’auto-isolement de 
la se curite  publique : d’une part, celle-ci me ne une lutte opinia tre 
contre l’emprise de la Gendarmerie malgre  un contexte politique 
soucieux de favoriser leurs synergies ; d’autre part, elle reste re -
solument hostile a  la curiosite  de la Justice qui entend se servir 
de la MCI en s’appropriant les savoirs  produits par la MCI  sur 
les dole ances des victimes et les plaignants. Ainsi, la Chancellerie 
entend tirer un be ne fice politique de l’outil policier de la se curite  
publique toujours en mesure d’informer les services du Parquet 
de l’identite  des ‘fauteurs de troubles’ et des ‘suspects’ pre de lin-
quants a  surveiller, pluto t que de re ve ler d’inde cryptables 
‘signaux faibles’ sur des « situations urbaines a  risque ».  

Les services du Parquet se plaignent assez re gulie rement de 
la de gradation de la qualite  des PV re dige s par les nouveaux gra-
de s du bloc des Officiers de police judiciaire des commissariats, 
alors que certains d’entre eux entendent reprendre la main sur 
le domaine des conflits familiaux et des nuisances urbaines pour 
« mieux » ‘pe naliser’ ou ‘civilianiser’ les protagonistes des con-
tentieux issus de ces troubles en forte croissance. Dans ce con-
texte, la MCI a engendre  de nouvelles convoitises chez un nou-
veau spe cimen de travailleurs sociaux (assistantes sociales et 
psychologues) de pe che s dans les commissariats pour se pronon-
cer sur la nature re elle des demandes de victimes ambivalentes. 
Par leur intrusion dans la place, s’est progressivement institue e 
une nouvelle division du travail socio-policier. Une nouvelle 
source de connaissance et d’action se re pand alors a  partir des 
secrets les mieux partage s, confortant, chez les travailleurs sur 
autrui, le croisement de nouvelles le gitimite s professionnelles 
inattendues, appuye es sur une meilleure e valuation collective de 
la souffrance sociale. La MCI apprend par exemple a  coordonner 
de nouveaux savoir-faire spe cifiques, rapprochant ainsi les inte -
re ts de travailleurs que toute leur histoire et identite s avaient 
jusqu’a  pre sent condamne s a  s’exclure ou a  s’ignorer.  
 
III – La sécurité publique aux prises avec le souci statistique  
 

Raffiner sans cesse la qualite  de la saisie des donne es statis-
tiques infra pe nales pour disposer d’une solide base de donne es 
nationales, plus pre cise et plus fiable qu’elle ne l’est depuis 2007 
(anne e des premiers commentaires ge ne raux par les techniciens 
de l’ONDRP), tel est l’enjeu majeur de la Direction centrale de la 
se curite  publique aujourd’hui. A  regarder de tre s pre s les audits 
qui se penchent sur la question, il n’est pas su r que les sugges-
tions d’ame liorations techniques pre conise es pe ne trent rapide-
ment les pratiques des acteurs locaux, tant ces diagnostics me -
connaissent l’analyse de la lente appropriation collective des ou-
tils par les fonctionnaires qui les utilisent. Il convient pourtant 
d’e voquer ces audits e valuatifs, mais aussi justes que soient ge -
ne ralement les diagnostics porte s sur les de faillances, l’absence 
de re alisme quant aux reme des pre conise s reste assez de sespe -
rante. Trois illustrations re centes montrent a  l’envi un ve ritable 
souci d’ame lioration technique de l’outil sans aucune pre occupa-
tion pour ses appropriations policie res re elles. 

Visant une meilleure efficacité policie re dans les strate gies de 
pre vention des de linquances de rue, un Livre Blanc re dige  par 

2 C. Meadel, M. Akrich, Polices et technologies informatiques. Nouveaux traitements de l’information et gestion de l’activité , Paris, CSO-Mines et IHESI, rone o, 1996.  



taux d'élucidation 
    

2001 2003 

agressions ordinaires 40,62 30,71 

agressions sexuelles 46,67 68,00 

vols simples  6,73  7,44 

cambriolages  9,51  8,33 

vols de voiture  7,43  8,97 

vols à la roulotte  4,92  5,11 

dégrad/destr. véhicules  8,71 12,63 

vols de 2 roues  8,86  8,31 
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des hauts fonctionnaires de la police et de la gendarmerie a voulu 
re fle chir a  l’évaluation d’indicateurs représentatifs de l’action des 
services de police et des unités de gendarmerie, re sumant ainsi les 
objectifs possibles des e valuations du travail de la se curite  pu-
blique : capacité d’initiative, fréquence d’élucidation, qualité des 
procédures, présence sur la voie publique, réactivité lors des appels 
des citoyens, qualité du renseignement, comportement lors des inter-
ventions, accueil dans les commissariats ou des brigades de gendar-
merie, relations avec la population. Soucieux d’ame liorer les indica-
teurs de performance en ces domaines, ce texte explique qu’il ne 
paraî t pas que les statistiques disponibles parviendront jamais a  
elles seules a  rendre compte des fonctions de contact-protection 
avec les publics les plus vulne rables, pourtant juge s particulière-
ment réceptifs aux liens directs établis avec eux. Mais il propose 
ne anmoins la cre ation d’un nouvel indicateur de performance de -
die  a  la mesure de l’investissement des forces de sécurité comme le-
vier de communication intéressant pour les autorités. Et puisque les 
partenariats demandent a   se concre tiser, les forces publiques ne 
pouvant se trouver sur tous les fronts, la ne cessite  se profile alors 
d’une strate gie collective de résolution de problèmes. Une nouvelle 
vocation est ainsi reconnue a  l’outil : partager des informations 
sous synthèse des tendances tirées de la MCI, liées à la détection des 
signaux précurseurs d’une dégradation de la physionomie d’un quar-
tier, et généralisation du suivi prévu par la loi (de 2007) relative à 
la prévention de la délinquance. 
 Dans une veine plus incisive, une mission de l’IGA et de l’IGPN, 
dans un rapport de 2013, s’est servi du providentiel indicateur de 
« pre sence effective sur le terrain » calcule  sur la base de la MCI, 
pour le juger stable mais de fiabilité très discutable. Elle a observe  
que de 2005 à 2011, le taux d’engagement [sur le terrain e tait] de-
meuré dans une fourchette stable entre 38 et 41%, alors que des en-
tretiens mene s [mirent] en lumière des pratiques qui contribuent à 
altérer la sincérité des données renseignées. Tout s’est donc passe  
pour cette inspection comme si une « tendance annuelle globale 
stable » mentait et que des te moignages concordants permettaient 
de soupçonner que les producteurs de donne es a  la base visaient 
localement d’autres objectifs. Pour cette mission, la diffe rence de 
saisie dans certains codes correspondait davantage aux objectifs du 
service qu’à la réalité de l’activité ou telle que la comptabilisation 
abusive de certaines phases d’activité. Un nouveau rapport en deux 
tomes de juin 2013, de die  a  l’enregistrement des plaintes par les 
forces de se curite  inte rieure, associant l’INSEE a  l’IGPN et a  la 
DGGN, plus cible  encore, a constitue  une nouvelle manifestation 
tangible des inflexions politiques depuis l’arrive e de la gauche aux 
affaires, a  la recherche d’une meilleure transparence des chiffres 
de la se curite  publique. Ce rapport affirme que les plaintes reçues 
doivent permettre de produire des statistiques de de lits et de 
crimes dans le cadre de la mise en œuvre des « nouveaux environ-
nements informatiques », de sormais structure s autour de deux lo-
giciels de re daction des proce dures au sein de la gendarmerie na-
tionale  (LRPGN) et de la police nationale (LRPPN). Dix recomman-
dations nouvelles pour guider les deux forces leur ont e te  adres-
se es. Les contro leurs de gestion n’auraient plus de sormais pour 
vocation que de re duire les divergences entre les instruments de 
recueil des deux forces qui auraient eu trop tendance par le passe , 
a  poursuivre isole ment leurs logiques d’enregistrement, au point 
d’avoir rendue impossible une statistique unitaire de leur travail. 
Par ailleurs, DGPN et DGGN sont invite es a  mutualiser les me tho-
dologies d’enregistrement de contro le des donne es, a  restaurer la 
convergence entre les tables de concordance du LRPPN et du 
LRPGN, a  passer par une phase de validation hie rarchique pour 
l’enregistrement des plaintes, a  ope rer un contro le de la chaî ne de 
leurs enregistrements dans les commissariats de Paris et par voie 
de sondage dans les commissariats de la Petite couronne. Cette 
mission d’inspection s’est par ailleurs livre e a  un travail statistique 
en examinant l’e volution des ratios des de clarations d’usagers ins-
crites dans la MCI a  celles des faits de la de linquance du ment cons-

tate e. Ce qui l’a conduite a  montrer qu’en me tropole, le ratio de 
« recouvrement » avait nettement progresse  en 2012 (passant de 
7 a  20%). Le jugeant encore bien faible, la mission fit observer qu’a  
propos de nombreuses déclarations non pénales au sein de la MCI, 
deux interpre tations des e carts de tecte s localement e taient pos-
sibles : ou bien, une accoutumance des services a  l’usage de la 
main courante par l’effet d’un recueil plus syste matique des de cla-
rations surtout dans les petits départements où la pression quoti-
dienne est moins forte sur les fonctionnaires chargés de l’accueil ; ou 
bien, un effet pervers lie  a  un souci d’exhaustivite  : le seul ratio  
n’est pas forcément révélateur d’une volonté de dissimulation, e crit 
la mission, mais parfois au contraire d’un souci d’exhaustivité dans 
la transcription des formalités d’accueil du public. En bref, inertie 
d’enregistrement dans les de partements tre s peuple s ou exce s de 
ze le dans les de partements moins peuple s, cette mission diagnos-
tiqua fort opportune ment en quoi les pressions organisationnelles 
internes avaient pu largement influencer la « qualite  » des re sul-
tats, bien plus que la souffrance des populations porte es a  se 
plaindre… ce qui, e crit noir sur blanc, prouvait au moins son ou-
verture aux pre dicats de la sociologie des organisations. 

Enfin, dans un registre analogue, le Conseil National des Villes 
s’est penche  sur les relations « police-population », dans une note 
de re flexion de 2013 sur la ne cessite  de passer d’une police d’ordre 
à une police au service du citoyen. Parmi ses propositions d’ame lio-
ration de la « qualite  du service de police », figure le besoin de 
mieux prendre en compte les victimes et les auteurs en apprenant à 
mieux communiquer avec eux, proposition l’ayant amene  a  formu-
ler cinq recommandations a  l’occasion de tout de po t de plainte : 
écourter les délais d’attente ; s’adjoindre au besoin le concours 
d’associations ou de personnes volontaires pour aider le plaignant à 
traduire et à écrire ; mettre à disposition des outils d’information 
dans le but d’aider le citoyen dans le dépôt de sa doléance ; favoriser 
la déposition des mains courantes, les déclarations de perte ou de 
vols, les lettres plaintes informatisées (commerçants) ou les de-
mandes d’accès à la fourrière depuis le domicile ; mettre en place un 
système de suivi personnalisé des courriers adressés aux services de 
police ou des dossiers en cours. Signalons enfin que la quantification 
des contentieux de « violences conjugales » par la MCI et les PV de 
renseignements judiciaires de la Gendarmerie a fait l’objet, le 31 
janvier 2014, d’un protocole cadre entre le ministe re de la Justice, 
la DGPN et la DCSP, prouvant assez le re cent inte re t que portent 
de sormais les services de la Chancellerie a  cette source de quanti-
fication jusqu’a  pre sent toujours conside re e comme peu le gitime.  

 
 Pour conclure 

 
Au terme de cette immersion, nous espe rons avoir montre  

comment la main courante informatise e, instrument policier sous-
e value  mais susceptible de multiples usages, constitue un bon 
exemple de recyclage d’un vieil outil, la main courante, ayant sur-
ve cu aux pe ripe ties de l’histoire, et de sa capacite  a  s’adapter aux 
exigences des temps pre sents. L’imagination fertile au sujet de ses 
finalite s virtuelles et du diagnostic de ses de rives possibles a tou-
jours accompagne , anticipe  ou favorise  l’expansion de son infor-
matisation et de ses interconnexions avec d’autres bases de don-
ne es. Les vieux registres papier ou  se trouvaient consigne es les 
plaintes et autres observations de terrain du policier, s’ils font tou-
jours le miel des historiens des mentalite s, ne sont de sormais plus 
de mise. On attend pour l’heure que des de bats de mocratiques 
plus sereins, moins confisque s et mieux informe s au sein de fo-
rums ad hoc sur les potentialite s policie res et sociales re elles de 
tels instruments soient enfin tenus, afin que les espoirs et craintes 
des citoyens sur leur potentiel libe rateur ou liberticide ne soient 
pas top sujets a  de durables malentendus. 
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